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LEGALES ET JUDICIAIRES

Ventes judiciaires

SCP ELGHOZI-GEANTY-GAUTIER-PENNEC, avocats associés

5, rue du Combat-des-Trente, 22000 SAINT-BRIEUC, tél. 02 96 68 50 50

contact@stbrieuc-lexouest.fr - www.stbrieuc-lexouest.fr

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Mardi 18 mars 2025, à 14 h

COMMUNE DE PLUSSULIEN (22320)

10, Croas-Nevez - Département des Côtes-d’Armor

Une maison d’habitation

datant de 2010 en parpaings recouverts d’un crépi jaune, toiture en ardoises en

bon état, édifiée sur un terrain formant le lot n
o

10 du lotissement communal

approuvé par arrêté préfectoral du 28 septembre 1981, publié au service de la

publicité foncière de Loudéac, le 20/11/1981, volume 2820 n
o

22, composée de :

Au rez-de-chaussée : entrée ouverte sur le séjour, sol et plinthes carrelés. Le mur

séparant l’entrée et le séjour a été démoli et laissé en l’état. Une pièce de vie

ouverte sur le salon, salle à manger, et la cuisine avec sol en carrelage sur toute la

surface. Coin salon avec porte PVC donnant accès sur une terrasse. Une cuisine

avec porte vitrée PVC en bon état. La cuisine est entièrement aménagée et com-

porte un évier deux bacs, une plaque induction, placards de rangement. Un coin

salle à manger avec porte vitrée PVC et une porte-fenêtre PVC donnant accès à la

terrasse, sol en carrelage, wc. Une chambre, dressing, salle d’eau.

À l’étage : palier, trois chambres, wc, salle de bains.

Une buanderie donnant accès au garage. Un garage avec dalle cimentée et escalier

donnant accès au-dessus. Terrain autour. Chauffage au sol en aérothermie au rez-

de-chaussée et chauffage électrique à l’étage. La maison est reliée au tout-

à-l’égout.

Le tout cadastré section A n
o

790 lieu dit Par-ar-Groas pour une contenance

8 a 31 ca et tels au surplus que lesdits biens immobiliers qui précèdent, existent,

s’étendent, poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances,

dépendances, ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout

matériel pouvant avoir le caractère d’immeuble par destination, et tout droit et

toute servitude pouvant y être attaché, et toute augmentation et amélioration à

y survenir, sans aucune exception ni réserve. Le tout en un seul lot.

MISE À PRIX : 56 000 €
(CINQUANTE-SIX MILLE EUROS)

frais, droits et charges en sus

Montant minimum d’une enchère : deux cents euros (200 €).

Visite : une visite du bien sera organisée vendredi 28/02/2025, de 14 h 30 à 15 h 30.

L’adjudication aura lieu à l’audience des saisies immobilières du juge de l’exécution

du tribunal judiciaire de Saint-Brieuc, dans l’annexe du palais de justice, sis dite

ville, 2, boulevard Sévigné. Les enchères seront reçues par ministère d’avocat inscrit

au barreau du tribunal judiciaire de Saint-Brieuc exclusivement. Le cahier des con-

ditions de vente dressé par M
e

P. Geanty, membre de la SCP Elghozi-Geanty-

Gautier-Pennec, avocats associés à Saint-Brieuc, domicilié dite ville, 5, rue du Com-

bat-des-Trente, et déposé le 05/01/2024, en son cabinet et au secrétariat-greffe du

juge de l’exécution du tribunal judiciaire de Saint-Brieuc, situé dans l’annexe dudit

tribunal, dite ville, 2, boulevard Sévigné, où il peut être consulté.

Renseignements pour la vente : tél 02 96 68 50 50.

Courriel : contact@stbrieuc-lexouest.fr.

Sur notre site internet : https://www.stbrieuclexouest.fr/

Patrick GEANTY

Avis administratifs

AVIS AU PUBLIC

Par arrêté préfectoral du 27 janvier 2025, une consultation du public est ouverte

du 21/02/2025 au 21 mars 2025, à la mairie de Lannebert, sur la demande présentée

par la SCEA du Parc-Fleur pour l’élevage porcin exploité lieu-dit 1, Kergaff, à Lan-

nebert.

Pendant la consultation, les pièces du projet sont disponibles à la mairie de Lan-

nebert et consultables sur le site www.cotes-darmor.gouv.fr

Durant les heures d’ouverture de la mairie, les tiers intéressés pourront prendre

connaissance du dossier et formuler leurs observations sur le registre ouvert à cet

effet ou adresser toute correspondance au préfet (Direction départementale de la

protection des populations) ou le cas échéant par voie électronique :

ddpp-envi@cotes-darmor.gouv.fr avant la fin de la consultation.

Enquêtes publiques

LANNION-TRÉGOR COMMUNAUTÉ

ENQUÊTE PUBLIQUE

Enquête relative à la modification n
o

1 du PLU de Tréguier

Par arrêté nº 24/249 du 30 décembre 2024, le président de Lannion-Trégor Com-

munauté a ordonné l’ouverture d’une enquête publique relative à la modification

du plan local d’urbanisme (PLU) de Tréguier.

Objet, dates et durée de l’enquête publique :

Il est procédé à une enquête publique portant sur la modification du PLU de Tré-

guier pour une durée de 33 jours consécutifs, du lundi 03/02/2025 à 9 h au vendredi

07/03/2025 à 12 h.

Objet de la modification du PLU : la modification du PLU de Tréguier a pour objet

l’évolution de zonage de la zone Ue à la zone Uc de la parcelle cadastrale AH 251

et la suppression des dispositions du règlement graphique caduques depuis l’ap-

probation du Plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV). Le dossier soumis

à enquête publique comprend les pièces prévues à l’article R.123-8 du Code de

l’environnement : la notice de présentation, l’avis de la mission régionale d’auto-

rité environnementale de Bretagne et les avis des personnes publiques associées.

Commissaire enquêtrice : Mme Sylvie Cabaret a été désignée en qualité de com-

missaire enquêtrice par décision du 04/12/2024 du président du tribunal adminis-

tratif de Rennes.

Lieux de l’enquête publique, consultation du dossier d’enquête publique, obser-

vations : le siège de l’enquête publique est fixé à la mairie de Tréguier, 1, boulevard

Anatole-Le Braz, 22220 Tréguier. Les pièces du dossier et un registre d’enquête à

feuillets non mobiles, cotés et paraphés par la commissaire enquêtrice, seront tenus

à la disposition du public à partir du lundi 03/02/2025 à 9 h, en mairie de Tréguier

aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie : lundi et jeudi de 9 h à 12 h

et de 13 h 30 à 17 h 30 ; mardi de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h 30 ; mercredi de 9 h

à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30 ; vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30.

Il est également disponible sur le site internet Lannion-Trégor Communauté :

www.lannion-tregor.com

Le public peut prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses

observations : sur le registre d’enquête ; par courrier à l’attention de la commissaire

enquêtrice à la mairie de Tréguier, 1, boulevard Anatole-Le Braz, 22220 Tréguier

(les courriers reçus seront annexés au registre d’enquête publique disponible en

mairie) ; par voie électronique à l’attention de la commissaire enquêtrice avant la

clôture de l’enquête publique à l’adresse suivante : pluih@lannion-tregor.com (les

observations reçues par voie électronique seront mises en ligne sur le site internet

de Lannion-Trégor Communauté : www.lannion-tregor.com).

Permanences de la commissaire enquêtrice : la commissaire enquêtrice sera pré-

sente à la mairie de Tréguier pendant la durée de l’enquête pour recevoir les

observations écrites ou orales du public aux dates et heures suivantes : mercredi

05/02/2025 de 9 h 30 à 12 h 30 ; lundi 17/02/2025 de 9 h à 12 h et vendredi

28/02/2025 de 13 h 30 à 16 h 30.

Clôture de l’enquête : à l’expiration du délai de l’enquête, soit le vendredi

07/03/2025 à 12 h, le registre d’enquête sera clos et signé par la commissaire en-

quêtrice. Après clôture de l’enquête, elle rencontrera, dans un délai de huit jours

le président de Lannion-Trégor Communauté ou son représentant et lui remettra

un procès-verbal de synthèse où seront consignées les observations écrites et ora-

les. Le président de Lannion-Trégor Communauté disposera alors d’un délai de

quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Rapport et conclusions : dans un délai de trente jours à compter de la date de

clôture de l’enquête, la commissaire enquêtrice transmettra au président de Lan-

nion-Trégor Communauté, ou son représentant, le dossier de l’enquête accompa-

gné du registre, des pièces annexées, avec son rapport et ses conclusions motivées

en précisant si elles sont favorables ou non. Simultanément, elle transmettra une

copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif

de Rennes. Une copie du rapport et des conclusions motivées de la commissaire

enquêtrice sera déposée au siège de Lannion-Trégor Communauté à Lannion, en

mairie de Tréguier et en sous-préfecture de Lannion pour y être tenue à la dispo-

sition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Une copie du rapport et des conclusions motivées de la commissaire enquêtrice

sera publiée sur le site internet www.lannion-tregor.com, pour y être tenue à la

disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Autorité compétente : le projet de modification du PLU de Tréguier est conduit

sous la maîtrise d’ouvrage de Lannion-Trégor Communauté. À l’issue de l’enquête

publique, le conseil communautaire de Lannion-Trégor Communauté sera chargé

d’adopter la modification du PLU dont le dossier sera éventuellement modifié pour

tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d’enquête, des observations du

public et du rapport et des conclusions de la commissaire enquêtrice.

Toute information relative au projet et à l’organisation de l’enquête publique

pourra être demandée auprès du service planification de Lannion-Trégor Commu-

nauté (au 02 96 05 09 00 ou par courriel à : pluih@lannion-tregor.com).

Mesures de publicité : un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête

est publié, en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l’en-

quête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans les journaux locaux

ci-après désignés : Le Télégramme, Ouest France.

Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier d’enquête avant

l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne la 1
re

insertion et au cours de l’enquête

pour la 2
e

insertion.

Cet avis est publié par voie d’affiches au siège de Lannion-Trégor Communauté, à

la mairie de Tréguier et en différents endroits de la commune. L’avis est également

publié sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse suivante :

www.lannion-tregor.com

LANNION-TRÉGOR COMMUNAUTÉ

ENQUÊTE PUBLIQUE

Enquête relative à la modification nº2 du PLU de Plestin-les-Grèves

Par arrêté n
o

24/250 du 30 décembre 2024, le président de Lannion-Trégor Com-

munauté a ordonné l’ouverture d’une enquête publique relative à la modification

du plan local d’urbanisme (PLU) de Plestin-les-Grèves.

Objet, dates et durée de l’enquête publique :

Il est procédé à une enquête publique portant sur la modification du PLU de Ples-

tin-les-Grèves pour une durée de 33 jours consécutifs, du lundi 03/02/2025 à 9 h au

vendredi 07/03/2025 à 12 h.

Objet de la modification du PLU :

La modification du PLU de Plestin-les-Grèves a pour objet l’urbanisation de la zone

à urbaniser (2AU) située sur le secteur de Kergado. Le dossier soumis à enquête

publique comprend les pièces prévues à l’article R.123-8 du Code de l’environne-

ment : la notice de présentation, l’avis de la Mission régionale d’autorité environ-

nementale de Bretagne et les avis des personnes publiques associées.

Commissaire enquêtrice :

Mme Sylvie Cabaret a été désignée en qualité de commissaire enquêtrice par dé-

cision du 04/12/2024 du président du tribunal administratif de Rennes.

Lieux de l’enquête publique - consultation du dossier d’enquête publique - obser-

vations :

Le siège de l’enquête publique est fixé à la mairie de Plestin-les-Grèves, 1, place

de la Mairie, 22310 Plestin-les-Grèves. Les pièces du dossier et un registre d’enquête

à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par la commissaire enquêtrice, sont tenus

à la disposition du public à partir du lundi 03/02/2025 à 9 h, en mairie de Plestin-

les-Grèves, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie : lundi, mardi,

mercredi, jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h et vendredi, samedi, de 8 h 30

à 12 h.

Il sera également disponible sur le site internet Lannion-Trégor Communauté :

www.lannion-tregor.com

Le public peut prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses

observations : sur le registre d’enquête ; par courrier à l’attention de la commissaire

enquêtrice à la mairie de Plestin-les-Grèves, 1, place de la Mairie, 22310 Plestin-

les-Grèves (les courriers reçus seront annexés au registre d’enquête publique dis-

ponible en mairie) ; par voie électronique à l’attention de la commissaire enquê-

trice, avant la clôture de l’enquête publique, à l’adresse suivante :

pluih@lannion-tregor.com (les observations reçues par voie électronique seront mi-

ses en ligne sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté :

www.lannion-tregor.com).

Permanences de la commissaire enquêtrice :

La commissaire enquêtrice sera présente à la mairie de Plestin-les-Grèves pendant

la durée de l’enquête, pour recevoir les observations écrites ou orales du public,

aux dates et heures suivantes : jeudi 06/02/2025 de 14 h à 17 h, samedi 15/02/2025

de 9 h à 12 h, lundi 24/02/2025 de 14 h à 17 h et mercredi 05/03/2025 de 9 h à 12 h.

Clôture de l’enquête :

À l’expiration du délai de l’enquête, soit vendredi 07/03/2025 à 12 h, le registre

d’enquête sera clos et signé par la commissaire enquêtrice. Après clôture de l’en-

quête, elle rencontrera, dans un délai de huit jours, le président de Lannion-Trégor

Communauté ou son représentant et lui remettra un procès-verbal de synthèse où

seront consignées les observations écrites et orales. Le président de Lannion-Trégor

Communauté disposera alors d’un délai de quinze jours pour produire ses obser-

vations éventuelles.

Rapport et conclusions :

Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, la

commissaire enquêtrice transmettra au président de Lannion-Trégor Communauté,

ou son représentant, le dossier de l’enquête accompagné du registre, des pièces

annexées, avec son rapport et ses conclusions motivées, en précisant si elles sont

favorables ou non. Simultanément, elle transmettra une copie du rapport et des

conclusions motivées au président du tribunal administratif de Rennes. Une copie

du rapport et des conclusions motivées de la commissaire enquêtrice sera déposée

au siège de Lannion-Trégor Communauté à Lannion, en mairie de Plestin-les-Grè-

ves et en sous-préfecture de Lannion, pour y être tenue à la disposition du public

pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Une copie du rapport et des conclusions motivées de la commissaire enquêtrice

sera publiée sur le site internet www.lannion-tregor.com, pour y être tenue à la

disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Autorité compétente :

Le projet de modification du PLU de Plestin-les-Grèves est conduit sous la maîtrise

d’ouvrage de Lannion-Trégor Communauté. À l’issue de l’enquête publique, le

conseil communautaire de Lannion-Trégor Communauté sera chargé d’adopter la

modification du PLU dont le dossier sera éventuellement modifié pour tenir compte

des avis qui ont été joints au dossier d’enquête, des observations du public et du

rapport et des conclusions de la commissaire enquêtrice.

Toute information relative au projet et à l’organisation de l’enquête publique

pourra être demandée auprès du service planification de Lannion-Trégor Commu-

nauté (au 02 96 05 09 00, ou par courriel à : pluih@lannion-tregor.com).

Mesures de publicité :

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié, en carac-

tères apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans

les huit premiers jours de celle-ci, dans les journaux locaux ci-après désignés :

Le Télégramme, Ouest-France.

Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier d’enquête avant

l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne la 1
re

insertion et au cours de l’enquête

pour la 2
e

insertion.

Cet avis est publié par voie d’affiches au siège de Lannion-Trégor Communauté, à

la mairie de Plestin-les-Grèves et en différents endroits de la commune. L’avis est

également publié sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse

suivante : www.lannion-tregor.com.

Vie des sociétés - Avis de constitution

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par M
e

Alexandre Lalande, notaire associé de la société d’exercice

libéral par actions simplifiée "Alexandre Lalande notaire", titulaire d’un office no-

tarial à Brest (Finistère), 280, rue Ernest-Hemingway, le 31/01/2025, a été constituée

une société à responsabilité limitée ayant les caractéristiques suivantes. Objet so-

cial : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété,

la mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administra-

tion, la location, nue ou meublée, et la vente (exceptionnelle), la mise à disposition

à titre gratuit au profit de l’un des associés, de tous biens et droits immobiliers,

ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le

complément des biens et droits immobiliers en question. Dénomination : SARL

FERNANDIE. Siège social : Trégastel (22730), 15, rue Général-de-Gaulle. Durée :

99 années à compter de son immatriculation au RCS. Capital social : cent euros

(100 €). Cessions de parts : les cessions entre associés sont libres. Les autres sont

soumises à l’agrément de la majorité en nombre des associés représentant au moins

la moitié des parts sociales. L’exercice social commence le premier janvier et se

termine le trente-et-un décembre de chaque année. Le gérant est Mme Sandra

Avril née Hamery, demeurant à Guipavas (29490), 4, rue de Provence. La société

sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce

et des sociétés de Saint-Brieuc. Pour avis, le notaire.

Autres

EXTRAIT D’UNE REQUÊTE EN DÉCLARATION D’ABSENCE

Par requête en date du 03/12/2024, visée par le procureur de la République, il est

demandé au tribunal judiciaire de Quimper de déclarer l’absence de Martine Fita-

mant, née le 19/01/1958 à Saint-Brieuc (Côtes-d’Armor), fille de Jean Marie Fita-

mant et Cécile Gouez, son épouse, ayant demeuré 5, rue François-Villon à Pont-

de-Buis-lès-Quimerch (Finistère), qui n’a pas reparu à son domicile ni donné de ses

nouvelles depuis le 13/05/2006.

Le 07/01/2025

Pour le procureur de la République

Clément JOUEN, substitut placé
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MMémo des marchés publics et privés
22 - CÔTES-D’ARMOR 

n Fournitures
Commune de Lannion
Fourniture de visserie et de 
quincaillerie pour le garage municipal  
• Clôture le 28/2/2025, 12 h.
Commune de Lannion
Logiciel de gestion du temps et des 
activités • Clôture le 17/2/2025, 12 h.

n Travaux
Commune de Quemper-Guézennec
Construction d’un bâtiment à usage 
de padel - relance du lot 8 : cloison - 
doublage - menuiserie intérieure  
• Clôture le 24/2/2025, 12 h.

29 - FINISTÈRE 

n Fournitures
Brest métropôle
Fourniture et livraison d’appareils 
électroménagers et multimédia  
• Clôture le 17/2/2025, 12 h.
Ville de Landivisiau
Accord-cadre à bons de commande 
pour la fourniture de gazon et d’un 
dispositif compatible avec la circulation 
d’engins lourds pour la réfection  
des allées du cimetière de Landivisiau  
• Clôture le 13/2/2025, 12 h.

n Services

Eau du Ponant
Mission de maîtrise d’œuvre pour la 
mise en conformité des réseaux de 
collecte unitaire des agglomérations 
d’assainissement de zone portuaire et 
maison blanche
• Clôture le 24/2/2025, 12 h
• Marchés publics - Procédure 
formalisée
• Paru le 29/1/2025
• Éd. 29 
• Profil acheteur : 
https://marches.megalis.bretagne.bzh/

Eau du Ponant
Mission de maîtrise d’œuvre pour  
la mise en conformité des réseaux  
de collecte unitaire des agglomérations 
d’assainissement de zone portuaire  
et maison blanche  
• Clôture le 30/11/-0001, 00 h  
• Marchés publics - Procédure formalisée  
• Paru le 29/1/2025
• Éd. 29 
• Profil acheteur : 
https://marches.megalis.bretagne.bzh/

Communauté de communes 
Presqu’île Crozon-Aulne Maritime
Prestations de diagnostics sur des 
forages et des captages existants ainsi 
que la recherche de nouveaux sites 
potentiels de ressource en eau sur  
le territoire de la Presqu’île de Crozon  
• Clôture le 24/2/2025, 12 h.

Ville de Quimperlé
Diagnostic structurel G5 et études 
géotechniques G1 et G2-AVP pour 
connaître la solidité des fondations  
de bâtiments situés en rive gauche  
de la rivière Isole au niveau  
du site des anciennes  
Fonderies Rivière à Quimperlé (29)  
• Clôture le 25/2/2025, 12 h  
• Marchés publics - Procédure  
adaptée inf. à 90 000 €  
• Paru le 31/1/2025 • Éd. 29  
• Profil acheteur : https://marches.
megalis.bretagne.bzh/?page=frame.
ConsultationsOrganisme&org=a7p

n Travaux

Finistère Habitat
Travaux d’aménagement du centre 
bourg à Ergué-Gabéric  
• Clôture le 19/2/2025, 12 h  
• Marchés publics - Procédure  
adaptée sup. à 90 000 €  
• Paru le 28/1/2025 • Éd. 29  
• Profil acheteur :  
http://finisterehabitat.bretagne-
marchespublics.com

Bretagne Ouest Accession
9 pavillons Ossature bois- Ilot A2- 
Kervalguen, Quimper  
• Clôture le 3/3/2025, 17 h.
Commune de Châteaulin
Rénovation et extension  
de l’école Marie-Curie bas,  
relance des lots 3, 4, 5, 6, 7  
• Clôture le 14/2/2025, 12 h.
Commune de Guilers
Création d’une chaufferie bois  
avec réseau de chaleur  
• Clôture le 24/2/2025, 12 h.
Commune de Locunolé
Travaux de réaménagement  
rez-de-chaussée et d’aménagement 
étage mairie, avec création d’un 
escalier extérieur, répartis en 12 lots  
• Clôture le 24/2/2025, 12 h.
Commune de Plourin-lès-Morlaix
Marché à bons de commande pour les 
travaux de renforcement de la voirie 
communale • Clôture le 21/2/2025, 12 h.
Commune de Saint-Renan
Marché de travaux pour l’aménagement  
de l’aire de loisirs de Lokournan  
• Clôture le 21/2/2025, 12 h.
Commune du Relecq-Kerhuon
La présente consultation concerne  
des travaux relatifs à l’aménagement 
d’une aire collective de jeux inclusive 
dans le parc de camfrout sur la 
commune de Le Relecq-Kerhuon (29480)  
• Clôture le 14/2/2025, 12 h.
Commune de  
Saint-Martin-des-Champs (29)
Création d’une école provisoire  
à l’école maternelle du Gouélou  
à Saint-Martin-des-Champs  
• Clôture le 21/2/2025, 12 h.

56 - MORBIHAN 
n Fournitures
Agora 2R
Consultation aux fins de faire 
référencer ses fournisseurs pour  
des produits non alimentaires  
(hygiène, production, barquettes, etc.)  
• Clôture le 28/2/2025, 12 h.
Roi Morvan Communauté
Fourniture et livraison de carburant  
• Clôture le 21/2/2025, 12 h.

Transactions

diverses

ANIMAUX

Cessions d’animaux
domestiques

Obligations des éleveurs

Les éleveurs et les établissements de vente

(animaleries...) sont les seules personnes autorisées à

vendre des chats et des chiens.

Est considéré comme un éleveur toute personne

vendant au moins un animal issu d’une femelle

reproductrice lui appartenant.

Informations obligatoires :

- L’âge des animaux ;

- L’inscription ou non à un livre généalogique ;

- Leur numéro d’identification ou celui de leur mère ;

- Le nombre de chiots ou de chatons de la portée ;

- Le numéro d’immatriculation de l’éleveur (SIREN).

Pour les éleveurs commercialisant uniquement des

animaux inscrits à un livre généalogique qui ne

produisent pas plus d’une portée par an et par foyer

fiscal, il existe des dispositions particulières. Pour plus

de renseignements, consulter le site de la Société

centrale canine : www.scc.asso.fr ou le livre officiel des

origines félines : www.loof.asso.fr

Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir se

conformer à ces dispositions.

Obligations des acheteurs

L’acheteur doit avoir les moyens (y compris financiers)

nécessaires à la satisfaction des besoins de l’animal

acheté relatifs à sa santé, son alimentation, ses

conditions d’hébergement, son identification, sa

sociabilisation, son sevrage et son éducation.

Perdu/Trouvé

Recherche mon chien "Uranus, perdu

sur Scrignac (29 Nord) le 24 décembre. si in-

formation, contactez-moi au 06 77 41 18 14

1846793

BONNES AFFAIRES

Collections

Médecin passionné achète cher armes de

collection pour la conservation du patri-

moine. 06 07 15 32 32 Docteur Lamoureux

1818162

Armurier diplomé achète armes ancien-

nes, objets historiques (casques, fusils,

baïonnettes, insignes). Se déplace. 06 83

10 96 97 armurerie.maillet@gmail.com

02 96 39 20 37 1844865

Collectionneur achète grands vins de Bor-

deaux, Bourgogne, Champagne... Même

très vieux. Vieux alcools (cognac, rhum, char-

treuse...). 06 74 16 07 78 1836159

Achète bon prix vieux violons, violoncelles,

archets, guitares, saxos, même abîmés. Se

déplace gratuitement sur RdV.

06 50 66 24 10 1691523

CONTACTS

Perdu/Trouvé

perdu passeport irakien nº A6028502

Monsieur RADHI MAJEED Anas né le

31/07/1980. Contacter le 07 67 12 12 03,

merci 1849372

Rencontres

Jeune malgache, 27 ans, cultivée cherche

Homme 30/50 ans pour fonder foyer solide.

Ecrire à Viamédia - Groupe Télégramme -

Service Annonces - 10 quai Armand Consi-

dère (port de commerce) CS 92919 29229

Brest Cedex sous ref 14425-4048 1847172

Femme Malgache, 60 ans, simple, sé-

rieuse cherche Homme simple, non-fumeur

pour partage vie tous les jours, voyages, ba-

lades d’amour.

Ecrire à Viamédia - Groupe Télégramme -

Service Annonces - 10 quai Armand Consi-

dère (port de commerce) CS 92919 29229

Brest Cedex sous ref 14425-4027 1843337

Femme, 72 ans, féminine, sportive, Finis-

tère Sud rencontrerait Homme pour sorites,

voyages, pas sérieux s’abstenir.

Ecrire à Viamédia - Groupe Télégramme -

Service Annonces - 10 quai Armand Consi-

dère (port de commerce) CS 92919 29229

Brest Cedex sous ref 14425-4016 1842608

Véhicules

ACHAT AUTOMOBILE

Rachète comptant camping-car ou

fourgon aménagé (fourgon, compact, ca-

pucine, profilé), peu importe son état,

avec ou sans CT. Paiement sécurisé.

06 98 56 08 17 1831739

Achète cash au meilleur prix tous ty-

pes de véhicules, camping-car, utilitaires, ca-

ravanes, 4x4, voitures sans permis ca-

mion benne ou magasin, mini-pelle,

cabriolet, années 2 000. avec ou sans CT,

même fort kilometrages. 06 59 50 45 26

1832126

Annonces officielles

Sur bretagne-marchespublics.com, retrouvez les marchés publics et privés et

les autres annonces sur regions-annonceslegales.com

Contact tél. 02 98 33 74 44 - E-mail : annonceslegales@viamedia-publicite.com.

Conformément à l’arrêté du 16 décembre 2024 (NOR : MICE2426148A), le tarif

de référence des annonces judiciaires et légales pour l’année 2025 (article 1)

est fixé à 0,187 € HT le caractère pour les départements du Finistère, des

Côtes-d’Armor, du Morbihan et de l’Ille-et-Vilaine. Les annonces relatives

aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la

base de données numérique centrale actulegales.fr conformément au décret

nº 2012-1547 du 28 décembre 2012.

g.lelabourier@viamedia-publicite.com 05/02/2025 09:12:30


